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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 20.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent dispositif prévoyant des incitations pour les entreprises de moins de 300 salariés et des 
sanctions pour celles de taille supérieure introduit une démarche discriminatoire et vexatoire.

Par ailleurs, le potentiel de création d’emplois de proximité par les entreprises de moins de 
300 salariés justifie que l’ensemble du dispositif se porte sur le réseau des petites et moyennes 
entreprises, ainsi que des très petites entreprises.

 


